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Article 46 
« Art. L. 1331-1-1. - I. – Les immeubles non raccordés au réseau public de collecte des eaux usées sont 
équipés d’une installation d’assainissement non collectif dont le propriétaire fait régulièrement assurer 
l’entretien et la vidange par une personne agréée par le représentant de l’Etat dans le département, afin d’en 
garantir le bon fonctionnement. 
 
« Cette obligation ne s’applique ni aux immeubles abandonnés, ni aux immeubles qui, en application de la 
réglementation, doivent être démolis ou doivent cesser d’être utilisés, ni aux immeubles qui sont raccordés à une 
installation d’épuration industrielle ou agricole, sous réserve d’une convention entre la commune et le propriétaire 
définissant les conditions, notamment financières, de raccordement de ces effluents privés. 
 
« II. – La commune délivre au propriétaire de l’installation d’assainissement non collectif le document 
résultant du contrôle prévu au III de l’article L. 2224-8 du code général des collectivités territoriales. 
« En cas de non-conformité de son installation d’assainissement non collectif à la réglementation en vigueur, le 
propriétaire fait procéder aux travaux prescrits par le document établi à l’issue du contrôle, dans un délai de quatre 
ans suivant sa réalisation. 
 
Ils doivent être maintenus en bon état de fonctionnement par les propriétaires. La commune en contrôle la qualité 
d’exécution et peut également contrôler leur maintien en bon état de fonctionnement. » ; 
 
« En cas d’obstacle mis à l’accomplissement des missions visées aux 1 o , 2 o et 3 o du présent article, 
l’occupant est astreint au paiement de la somme définie à l’article L. 1331-8, dans les conditions prévues par cet 
article. » ; 
 
 
 
 
« III. – Pour les immeubles non raccordés au réseau public de collecte, les communes assurent le contrôle 
des installations d’assainissement non collectif. Cette mission de contrôle est effectuée soit par une vérification de 
la conception et de l’exécution des installations réalisées ou réhabilitées depuis moins de huit ans, soit par un 
diagnostic de bon fonctionnement et d’entretien pour les autres installations, établissant, si nécessaire, une liste des 
travaux à effectuer. 
« Les communes déterminent la date à laquelle elles procèdent au contrôle des installations d’assainissement non 
collectif ; elles effectuent ce contrôle au plus tard le 31 décembre 2012, puis selon une périodicité qui ne peut pas 
excéder huit ans. 
« Elles peuvent, à la demande du propriétaire, assurer l’entretien et les travaux de réalisation et de 
réhabilitation des installations d’assainissement non collectif. Elles peuvent en outre assurer le traitement des 
matières de vidanges issues des installations d’assainissement non collectif. 
« Elles peuvent fixer des prescriptions techniques, notamment pour l’étude des sols ou le choix de la filière, en vue 
de l’implantation ou de la réhabilitation d’un dispositif d’assainissement non collectif. » ; 
7o L’article L. 2224-9 est ainsi rédigé : 
« Art. L. 2224-9. - Tout prélèvement, puits ou forage réalisé à des fins d’usage domestique de l’eau fait 
l’objet d’une déclaration auprès du maire de la commune concernée. Les informations relatives à cette 
déclaration sont tenues à disposition du représentant de l’Etat dans le département et des agents des services 
publics d’eau potable et d’assainissement. Un décret en Conseil d’Etat fixe les modalités d’application du 
présent article. » ; 
8o Le 2o de l’article L. 2224-10 est ainsi rédigé : 
« 2o Les zones relevant de l’assainissement non collectif où elles sont tenues d’assurer le contrôle de ces 
installations et, si elles le décident, le traitement des matières de vidange et, à la demande des propriétaires, 
l’entretien et les travaux de réalisation et de réhabilitation des installations d’assainissement non collectif ; » ; 
 
Article 83 
I. – Les orientations prioritaires des programmes pluriannuels d’intervention des agences de l’eau pour les années 
2007 à 2012 sont les suivantes : 
1o Contribuer à la réalisation des objectifs du schéma mentionné à l’article L. 212-1 du code de 
l’environnement, en application de la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil, du 



23 octobre 2000, établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ; 
2o Contribuer à la réalisation des objectifs du schéma mentionné à l’article L. 212-3 du même code ; 
3o Contribuer à l’épuration des eaux usées, au traitement des boues, à la réduction des rejets industriels, à  
l’élimination des rejets de substances dangereuses et à la maîtrise des pollutions des eaux de toutes origines ; 
4o Contribuer à la sécurité de la distribution de l’eau et à la qualité de l’eau distribuée en privilégiant les 
actions préventives en amont des points de captage de l’eau destinée à la consommation humaine ; 
 
5o Contribuer à la solidarité envers les communes rurales en attribuant des subventions en capital aux 
collectivités territoriales et à leurs groupements pour l’exécution de travaux d’alimentation en eau potable et 
d’assainissement ; 
6o Créer les conditions d’un développement durable des activités économiques utilisatrices d’eau en 
favorisant notamment la lutte contre les fuites et les économies d’eau, y compris par une action programmée 
sur les réseaux et les recyclages, ainsi que l’utilisation de ressources respectant un équilibre entre volumes 
 


